
Réception d’un signalement

Vérifier le signalement avec 
la personne à l’origine du 

signalement et procéder aux 
étapes suivantes

Répondre à la personne  
à l’origine du signalement

Avis de signalement à la partie 
intimée et à l’organisme de sport

Réponse de la  
partie intimée

Ouverture d’une enquête

Fin de l’enquête

Rapport présenté à la personne à  
l’origine du signalement, à la personne 

touchée et à la partie intimée

Transmission des observations écrites 
des parties au CCES concernant la 

violation et la sanction

Décision quant au  
processus de résolution

Avis de décision sur la  
violation et la sanction,  

le cas échéant

Publication de la sanction,  
le cas échéant au  

registre public

Décision du Tribunal de protection

Décision définitive  
du Tribunal d’appel

Affaire classée

 » Avis de préoccupation
 » Résolution corrective
 » Acceptation
 » Médiation

Aider la personne à l’origine  
du signalement à rediriger  

son signalement

Non 

14 jours*
Oui/Peut-être 

14 jours*

5 jours*

10 jours*

75 jours*

30 jours*

15 jours*

7 jours ouvrables*

Non

Oui

Oui

Non

21 jours*

30 jours*

Enquête

Autres résolutions

Processus de 
signalement  
du PCSS
*Les délais peuvent être allongés ou raccourcis 
s’il y a lieu et au cas par cas. Les délais en cas 
de demande de révision ou d’appel auprès 
du CRDSC ne peuvent être révisés que par le 
CRDSC.

Notez que des mesures provisoires peuvent être 
imposes à toute étape du processus.


